
 
Nul ne peut se prévaloir de sa diffé- 

rence pour refuser de se conformer 

aux règles applicables dans l’Ecole de la 

République 

 

La diversité se définit comme un ensemble de personnes qui diffèrent les unes des autres et qui constituent la 

communauté nationale. Au regard de cela, l’inclusion intègre l’acceptation et la prise en compte de tous dans 

leur singularité. 

 
Dans une école inclusive, la diversité n’est pas considérée comme un obstacle mais comme un enrichissement, une opportunité pour favoriser la réussite de tous et 
le respect des différences. Par conséquent, l’accessibilité pédagogique à l’école nécessite un regard positif sur l’élève et des pratiques pédagogiques diversi- 
fiées. » 

 

Les enseignants sont les « acteurs clés du processus 

inclusif ». Ils appréhendent les élèves en fonction de 

leurs capacités et non de leurs limites et adoptent une 

attitude positive vis-à-vis de ceux-ci. 

 
L’exigence d’équité invite à viser la même compétence pour tous (sollicitant 
les mêmes registres de ressources), tout en aménageant certaines conditions 
afin de rendre les tâches plus accessibles à l’élève en cohérence avec ses 
besoins, son rythme d’apprentissage et les objectifs des programmes. 

 

Pour faire face au défi de la diversité, la loi de refondation de l’école (2013) prône une école inclusive fondée sur l’égalité des chances et l’appartenance de 

tous à la communauté éducative. A ce titre, la prise en compte de la diversité des élèves représente un axe majeur du référentiel des compétences profes- 

sionnelles des enseignants. 

 

Une inclusion véritable est le fruit d’un dialogue entre 

l’enseignant, les élèves, les parents et l’ensemble de la 

communauté éducative afin de lever les malentendus 

et que le sentiment d’équité soit préservé : information 

sur les besoins et les conditions d’adaptation, outils de 

communication et d’explication. 

 
L’inclusion doit être un objet d’enseignement. L’école a pour objectif la for- 

mation des citoyens de demain et à ce titre doit contribuer à construire le 

projet collectif. Par leurs réflexions et activités, les élèves contribuent à faire 

vivre la diversité au sein de leur établissement. 

  
 

La diversité est au cœur de la République 
 

Charte de la diversité à l’école 
 

 

L’école est inclusive 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

L’article L 401-2 code de l’éducation précise que 

dans chaque école et établissement d'enseignement 

scolaire public, le règlement intérieur précise les condi- 

tions dans lesquelles est assuré le respect des droits et 

des devoirs de chacun des membres de la communauté 

éducative. Il rappelle le principe de l'école inclusive, en 

précisant les principaux droits et devoirs qui y sont 

attachés. 
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L’article L 111-1 du code de l’éducation reconnaît que le service public de l'édu- 

cation contribue à l'égalité des chances et à lutter contre les inégalités sociales 

et territoriales en matière de réussite scolaire et éducative. Il reconnaît que tous 

les enfants partagent la capacité d'apprendre et de progresser.» 

 
Tous appartiennent à l’Ecole : l’Ecole, 

reflet de la société , est plurielle. Per- 

sonne ne peut en être exclu au regard 

de sa singularité. Chacun y est traité 

avec équité pour palier aux inégalités de 

nature ou de situation. 

 
L’Ecole est une richesse pour tous : loin de 

fragiliser l’Ecole, la diversité des élèves 

permet à chacun d’apprendre à vivre en- 

semble. Elle forme des futurs citoyens soli- 

daires, conscients des différences et de 

leurs bénéfices. 

 

L’Ecole est accessible à tous : l’environnement 

scolaire (bâti, modalités pédagogiques, sup- 

ports…) doit être pensé en amont pour per- 

mettre la réussite et les apprentissages de tous. 

L’Ecole inclusive dépasse les réponses centrées 

sur les individus pour proposer un environne- 

ment universel au sein duquel tous peuvent 

évoluer. 

 
Il appartient à tous les personnels de 

transmettre aux élèves le sens et la valeur 

de la société inclusive/l’école inclusive. 

Cette entrée doit être intégrée dans le 

projet d’école ou d’établissement. 


